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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MAI 2008  
 
 
L’an deux mil huit, le vingt du mois de mai à vingt heures, le conseil municipal de la commune d’Olloix, 
dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Bernard FAYE, Maire. 
 
Présents  : Jean CHANDEZON, Dominique DUPONT (adjoints), Edwige BASSET,  Martine COZ, Marie-
France DABERT, Philippe MARC-CHANDEZE, Jean-Louis MONTALVERNE, Jérôme PRUGNARD, 
Pierre SAVIGNAT, Gilles SERVIER   
 
Philippe MARC-CHANDEZE est nommé secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal de la précédente réunion est adopté à l’unanimité. 
 
 

1. Avenants marchés médiathèque : modalités de paie ment et délais  
 

Le Maire expose au Conseil que, suite à des observations faites par le nouveau percepteur, il a 
été nécessaire d’élaborer des avenants aux marchés d’entreprises précisant les délais imposés, les 
modalités de paiement et approuvant les implications financières des quelques modifications de 
prestations décidées pendant les travaux. 
Globalement, le montant de ces modifications restent dans l’enveloppe initiale des marchés de travaux. 

Le conseil municipal à l’unanimité approuve le contenu détaillé  de ces avenants. 
 
 

2. Point sur travaux  
 

Les travaux de la médiathèque s’achèvent peu à peu. La salle du préau devant être livrée pour la 
fin du mois de mai et l’ensemble des travaux pour l’été. Dominique DUPONT, adjoint aux travaux fait part 
au conseil des différentes remarques, observations et décisions prises lors des dernières réunions de 
chantier. 

Le Maire rencontrera l’architecte de façon à régler certains points administratifs. 
 
 

3. Classement OLLOIX village remarquable  
 

Le Maire informe le nouveau conseil qu’aux termes d’une consultation lancée par le Conseil 
Général dans l’année 2006, la commune d’Olloix a été retenue en 2007 comme un des 10 à 12 villages 
pouvant  bénéficier du classement de « village remarquable » du Puy-de Dôme. Ce classement a pour 
objet à la fois, la  poursuite de la qualification de la commune en termes de patrimoine et le 
développement de ses activités touristiques.  

Le Conseil Général s’engage à aider la commune de façon privilégiée pour un certain nombre 
d’actions répondant à ces objectifs. Le Conseil Général a donc transmis une convention liant la commune 
au Département et officialisant ce classement en village remarquable.  

Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer cette 
convention. 
 
 

4. Préparation du CLD  
 

Le dernier Contrat Local de Développement (CLD) a couvert la plupart  des opérations 
programmées par la commune entre 2002 et 2007. Ce contrat a permis à la Commune d’OLLOIX de 
bénéficier d’un financement privilégié de la part du Conseil Général (30% du montant HT de l’opération) 
et ce, pour l’ensemble des opérations éligibles retenues dans cette programmation quinquennale. 
 

L’année 2008 est une année charnière qui doit permettre, à la fois, de terminer les opérations 
financées dans le cadre du 1er contrat et de mettre au point la programmation du prochain contrat 
couvrant la période 2009- 2013. A cette fin, la commune est donc amenée à proposer des actions à 
réaliser dans cette période et pouvant bénéficier de cette procédure, et des financements qui y sont 
attachés, par l’intermédiaire de la Communauté de Communes les Cheires. 
 
Une réunion privée du conseil municipal pour examiner  toutes les actions possibles aura lieu 
prochainement. 
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5. Examen des dispositions du PLH  
 

Le Plan local d’Habitat (PLH) est un document  soumis à l’approbation de l’Etat qui permet de 
faire bénéficier les particuliers et les collectivités locales d’un financement privilégié pour les actions 
tournées vers l’amélioration ou la création de logements. 

Ce programme élaboré en 2007 par le Communauté de Communes les Cheires a reçu 
l’agrément de l’ancienne équipe municipale, mais se doit aujourd’hui d’être actualisé du fait d’une part  de 
l’élection d’un certain nombre de nouvelles équipes municipales qui souhaitent apporter des modifications 
à ce projet et d’autre part des observations émises récemment par les services de l’Etat.. Une réunion 
privée du conseil municipal aura lieu prochainement pour déterminer les actions concernant la commune 
d’Olloix. 
            Le contrat qui couvrira la période 2008 – 2014 devra être présenté par la Communauté de 
Communes aux services de l’Etat en septembre prochain. 

. 
 

6. Point sur le contentieux  administratif  Planeix  / Commune  
 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal de l’évolution du dossier administratif de 

Monsieur Daniel PLANEIX.  
 
Après délibération, et à l’unanimité des membres présents, il est décidé :  
 

-> que la commune d’Olloix se constitue partie civile à l’encontre de Monsieur Jean Pierre 
MORIN lors de l’audience de la Cour d’Assises de la Haute Loire qui se déroulera le 9 juin 2008   

-> de donner  autorisation de constituer la SCP AMBIEHL, avocat proposé par Groupama pour 
représenter la commune aux assises 

-> de donner pouvoir à Maître AMBIEHL  pour représenter la commune d’Olloix devant le 
Tribunal Administratif examinant le recours effectué par Daniel PLANEIX à l’encontre de la Commune 
contestant l’arrêté le plaçant en congé de longue maladie, suite à l’avis de la commission de réforme de 
février dernier. 

 
 
7.  Questions diverses   
 

- Décision modificative : achat extincteurs 
 

Monsieur le Maire explique aux membres du conseil, qu’il a été nécessaire au cours de la visite 
annuelle de mise aux normes de nos extincteurs communaux d’en changer deux.  Lors de l’élaboration 
du budget, une somme de 120 euros avait été inscrite pour cela à ce poste, cependant le montant de la 
facture excède de 38 euros cette somme.  

Il est donc décidé à l’unanimité, après délibération, d’effectuer la DM suivante :  
 

CREDITS OUVRIR : 
21 21568 97 EQUIPEMENT SECRETARIAT 38.00 
 

 
CREDITS A REDUIRE : 

21 21578 87 EQUIPEMENT VOIRIE - 38.00 
 
 

- Dossier chasse 
 

Monsieur le Maire informe le conseil de la poursuite du dossier concernant la chasse et 
notamment du projet de création d’une société de chasse « les garennes » élaboré par certains 
propriétaires et chasseurs qui contestent l’exercice de la chasse par l’association « le Gîte ».  
Le maire  a fait valoir ses observations sur ce projet et a reçu en mairie un courrier de la société de 
chasse « le gîte » qui rappelle clairement sa position. 

Pour l’instant, la commune n’a nullement n’a été questionnée en ce qui concerne l’attribution du 
droit de chasse sur les communaux et reste donc dans l’attente de nouvelles informations ou propositions 
des différentes parties. 
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- Préparation du bulletin d’été 
 

Le Conseil municipal a déterminé les différents thèmes à aborder dans ce prochain bulletin qui 
devrait présenter l’organisation du nouveau conseil municipal et faire le point sur les différents dossiers 
en cours. 

 
 
- Elections membres supplémentaires au CCAS 
 

Monsieur le Maire rappelle que lors de sa séance du 4 avril dernier, le conseil municipal avait élu 3 
membres du conseil afin de siéger dans la commission d‘action sociale communale.  

Suite à une remarque de la Préfecture, il a été rappelé à la commune que le nombre de membres 
nommés par arrêté dans le village doit être égal en nombre aux membres élus.  

Il est donc décidé par le conseil municipal, à l’unanimité, après délibération que 2 conseillers 
supplémentaires seront élus à cette commission.  

 
Jean Louis MONTALVERNE et Martine COZ sont élus à l’unanimité, au CCAS de la commune 

d’Olloix en complément des membres déjà élus le 4 avril dernier. 
 
 

   -  Embauche d’un adjoint administratif 
 
 La perspective d’une mise à disposition de personnel administratif travaillant dans les communes 
riveraines semble difficile et les professionnels contactées n’ont pu répondre favorablement n’étant pas 
disponibles pour différentes raisons (maternité, changement de poste…). Cependant, différents dossiers 
de candidature sont parvenus en mairie à ce jour, suite à la parution de l’offre sur internet et par voie 
d’affichage. La municipalité a décidé de recevoir les différents candidats le vendredi 23 mai et de 
sélectionner la personne jugée la plus compétente. 
 
 
                                    -   Les déchets verts 
 
Dominique DUPONT informe le conseil des difficultés rencontrées lors de la collecte des déchets verts, 
notamment en raison du comportement d’un certain nombre d’olloisiens qui font ramasser  tous leurs 
déchets de tonte de pelouses ou encore des déchets verts en vrac et en quantités très  importantes. 
Cette pratique contraint aujourd’hui l’employé municipal ,parfois accompagné d’un élu ,à consacrer plus 
d’une journée de son temps à ce service ,ce qui ,inévitablement, se fait au détriment d’autres tâches 
pourtant également indispensables. 
 Le coût correspondant augmente en proportion, ce qui grève inévitablement le budget communal. 
 Le conseil municipal, en ayant largement débattu, décide de ne plus faire ramasser ces déchets 
abusifs après toutefois en avoir averti les olloisiens concernés. 
 Cette question sera traitée dans le prochain bulletin, les olloisiens étant interrogés sur 
l’organisation souhaitée de ce service. 


